
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 86 /2025 - Convention multi-partenariale pour l'exploitation de la solution de génération 
de codes-barres 2D de la Région GRAND EST - AVENANT N°1 
Rapporteur : Christian FORGET 
N° de délibération : 86_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
La Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois s’est engagée par 
convention auprès de la Région Grand Est à adhérer à la plate-forme mutualisée de 
génération de titres CB2D (code-barres 2D - financement des investissements 
nécessaires à la 
réalisation d’une telle plateforme par la Région), en participant aux coûts 
d’exploitation prévus jusqu’en 2027 et partagés avec les Autorités Organisatrices de 
Mobilité (AOM) engagées. 
 
Pour rappel, l’objectif de la solution de génération de codes-barres 2D permet la vente 
de titres de transport interopérables via leur dématérialisation sur téléphones mobiles 
et de voyager sur tous les réseaux de transport en commun à l’échelle régionale. 
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Pour les Pays du Sel et du Vermois, le pourcentage de cotisation a été défini dans la 
convention initiale à 0.2 % (collectivité de – 50 000 habitants). 
  
A la suite de modifications des AOM signataires et de fait des articles 1 à 5, la Région 
propose un avenant à la convention initiale permettant d’ajuster en conséquence les 
coûts d’exploitation avec un nouveau montant global de la participation des Pays du Sel 
et du Vermois estimé à 893,59 € HT avec la répartition suivante à compter du 1er janvier 
2025 et jusqu’en 2027 : 
  

2025 2026 2027 

433 € HT 334,09 € HT 126,50 € HT 

  
 
Depuis le 1er janvier 2024, la Région Grand Est récupère la TVA sur les dépenses 
liées aux marchés des services numériques de mobilités. Par conséquent, les appels 
de fonds aux partenaires de la solution à partir de l’année 2025 se font sur la base 
des dépenses HT (et non plus TTC). 
 
Le présent avenant joint en annexe prend effet rétroactivement au 1er janvier 2025 
jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
Les autres articles de la convention restent inchangés. 
  
  
Vu l’avis de la commission aménagement, habitat, mobilité en date du 11 septembre 
2025, 
Vu l’avis du bureau en date du 18 septembre 2025. 
  
  
Décision du Conseil communautaire : 
  
   Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 ACCEPTE les termes de l’avenant n°1 à la convention multi-partenariale pour 
l’exploitation de la solution de génération de codes-barres 2d de la Région Grand 
Est ; 

 AUTORISE le Président ou son représentant à signer ledit avenant et tout 
document s’y afférant. 

 DIT que les crédits sont inscrits au BP2025 et suivants 
  
  
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
  
Le Président,                                                       Le secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 

Accusé de réception en préfecture
054-245400189-20250925-86-2025-DE
Date de réception préfecture : 26/09/2025


